
 

A propos de Taj 
Taj est l’un des premiers cabinets d’avocats français, spécialisé en stratégies fiscales et juridiques internationales. Il compte aujourd’hui 370 professionnels parmi lesquels 42 associés, basés à 
Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Tours. Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la fiscalité indirecte, le contrôle 
fiscal et contentieux, la fiscalité de la mobilité internationale, le droit social, le droit des affaires et des entreprises en difficulté.  
Taj est membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited et s’appuie sur l’expertise de 25 000 fiscalistes de Deloitte situés dans 140 pays. 
Pour en savoir plus, www.taj.fr ou www.taj-strategie.fr  
 
A propos de Deloitte dans le monde 
Deloitte fait référence à un ou plusieurs cabinets membres de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, société de droit anglais (« private company limited by guarantee »), et à son réseau de 
cabinets membres constitués en entités indépendantes et juridiquement distinctes. Pour en savoir plus sur la structure légale de Deloitte Touche Tohmatsu Limited et de ses cabinets 
membres, consulter www.deloitte.com/about.  
 

 

 
 

  COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

  Paris, le 27 juin 2011 
 
 
 
 

LE CABINET TAJ , MEMBRE DE DELOITTE TOUCHE TOHMATSU  
CONSEILLE MGI COUTIER  DANS SON ACQUISITION D ’AVON AUTOMOTIVE  

 
 

 
L’équipementier automobile français MGI Coutier a a nnoncé le 27 juin 2011 la signature d’un 
protocole d’accord en vue d’acquérir 100 % du capit al de l’équipementier américain Avon 
Automotive   
 
Avon Automotive , spécialiste mondial des canalisations en caoutchouc et silicone, basé dans le 
Michigan, a réalisé en 2010 un chiffre d’affaires de 276 millions USD pour un résultat opérationnel courant 
de 10,6 millions USD.  
 
Cette opération est financée exclusivement par endettement auprès d’un pool bancaire de trois banques 
françaises. Avec cette acquisition, le Groupe MGI Coutier va pouvoir prolonger sa croissance externe et se 
développer avec un chiffre d’affaires annuel de plus de 620 M€ et un effectif de 8 000 salariés dont 26% en 
France. 

 
Pour cette opération, le Cabinet Taj a conseillé MGI Coutier sur plusieurs volets :  
 

o Stéphanie Chatelon , Avocat Associée et Florence Compérat , Avocat, sur les due diligences 
juridiques ;  

o Ariane Châteaux , Avocat Associée et Delphine Capelli , Avocat, sur les due diligences fiscales ;  
o Véronique Beal Child , Avocat Associée et Céline Chilewski , Avocat, sur les due diligences 

sociales.  
 

Par ailleurs, Stéphanie Chatelon  et Florence Compérat  ont assisté MGI Coutier sur tous les aspects 
français de la transaction et des financements bancaires alors que le cabinet HodgsonRuss (Kenneth 
Friedman et Janet Gabel correspondant aux US de Taj) s’est chargé des aspects américains.  
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